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«Le système de santé
manque de transparence»
Le patron des Mutualités chrétiennes fulmine. Dans une interview
au « Soir », il estime que le budget de la santé pourrait être mieux géré.

N ?tre système de santé. pourrait turent ne. le .fi. assent pas au détriment de
etre plus efficace, estIme Jean tout le monde. »

. I;Ierme~s,e,secrétaire gênér?l des Le secrétaire général des Mutualités
!v,Iutuahtes,chret~ennes, da?s une l~ter- chrétiennes pointe notamment du doigt
Vlewau So/1'. MalSun probleme empeche une faille des nouvelles attestations élec-
de mieux gérer l'imposante enveloppe du troniques. S'il défend le système, il sou-
secteur. . , ' , ligne que les attestations papier mention-

Qu,and Il s agIt de conten~r ,le bu~get naient, dans la plupart des cas, le mon-
sante dans no:re pays (2~ milhards d eu- tant effectivement payé par le patient,
ros tout. de ~~me), le patIent est souven~ Les mutuelles pouvaient ainsi « 'vérifie1'
le premier Vlse. Il est ~o~amment a~ctlse si le prestataire re,~pecte Olt pas les tarifs,
de prendre trop de me?ICa~ents, daller surtout quand il déclare être convention-
trop souvent chez le medecm... né »

Et pourtant, estime ce fin connaisseur P~ur Jean Hermesse les déclarations
du secteur, d'autres leviers pourraient électroniques «dem'ai~nt être le riflet
être activés pour mieux fonctionner, No- (!;l:aetde la prestation et des honoraires
tamme~t une meilleu~e c0n.n~issance de reçus. Elles devraient .. , Mais, pour le mé-
la,mamere dont est depense 1argent pu- deein, déclarer ce dernier point estfacul-
bhc. . tatif.» Or, selon lui, sur lm million de

« Il e,rzste ~le'~ombl:e/l;.I·e..1'emplesdans prestations électroniques traitées, le pri.x
notre orgamsatzon, ou, par manrue de payé n'est indiqué qu'une fois sur trois.
tranlparence, le pliotage ~u ~ystemc, de Dès lors, il propose que ce dernier
sante est devenu, ~omplzque », assene point soit obligatoirement rempli par les
J~an He~messe, « SI o,n veut qll~ les pa- praticiens.« Si on veut me,mre1'la pofo1"-
tlents vOl~nt fe;n:ç d7'O~tsrespectes, ,tou~ le manre de l'assu1'01Icc maladie obliga-
mo~nde a z:nteret a C:VOll' Zlne (J7'gamsatwll taire,. il est indispensable de savoir si on
quz. fonctwnne nuen.l'. Il faut ~ue celL.l?COUt'Tebien tOIlS les frais N, plaide-t-il.
qUI,sU1"consomment, que CCW7qU'l.,mrpro- C'est aussi une « simple question d'équité
dIHsent des actes ou que cewr qm sUlfac- dalls l'utilisation des moyens publics N••

Jean Hermesse
Né à Gand en 1955, Jean
Hermesse est licencié en
sciences économiques de
l'université catholique de
Louvain. Après l'obtention
d'un master à l'université du
Michigan, il entre en 1981 au
service de Jean-Luc De-
haene, alors ministre des
Affaires sociales, comme
conseiller puis chef de cabi-
net adjoint. Jean Hermesse
entre en 1988 aux Mutuali-
tés chrétiennes, comme
directeur du département
recherche, et en devient
secrétaire national en 1995.
Le 1er janvier 2007, il succède
à Edouard Descampe au
poste de secrétaire général
de la Mutualité chrétienne.

«Le pilotage du système
de santé est devenu compliqué»
•• Le patron des Mutualités chrétiennes en a assez: médecins ont « offert» au sys- ou que ceu,r qui ,çw:facturent ne le
le système belge des soins de santé pèche tème un~ parti~ de l'indexation de fa,çsent pas.all détl'ùnent de tout le

leur bareme. Et les firmes phar- monde, assene Jean Hennesse, se-
par un manque flagrant de transparence. maceutiques ont accordé des ris- crétaire général des Mutualités
•• Pour Jean Hermesse, si on veut en tirer le meilleur tournes substantielles sur çertains chrétiennes. Il e.vistednwmbrcu.t·

h '1 t t h d t médicaments courants. e'l'emp{es dans notre organisation
pour c acun, 1 es. ,urgen que c ~cun es ~c :urs Pourtant, pour les Mutualités flÙ, par manque de tmmpal'cnce,
fasse toute la lumlere sur la manlere dont JI fait chrétiennes, un budget de santé le pill/tage du s,ystème de santé est
usage des fonds publics. sous contrôle ~ cela représente de7.IC1IUcompliqué. " A commen-

_ tout de même 24 milliards d'eu- cer par l'attestation électronique
rNTRETIEfJ . , . ros ~ est aussi un budget beau- qui se répand comme une traînée

Surconsommation de m~dl- coup plus transparent, «Si on de poudre ...
c?ments, ~~consommatio? t'eut que les patients voient leurs

. , d actes m~lcau..x ... Quand 11 d1tlitsl"espectés, tout lp monde 11 L'attestation papier disparalt
sapt de con~emr l~ budget des intérêt à at'oir une organisation progressivement au bénéfice d'un
SOl~Sde sante, on ,Vlseso~~ent le qui fonctionne mieux, Il fàut que fonctionnement électronique. A
p~tlent, O~ oubbe parf?lS que CC1kt qui SW'collS0mmellt, ql/e priori, on devrait gagner en trans-
d autr~s leVlers peuvent etre ac- CelU qui sU1produisent des acte.~ parence ...
tionnes. En 2017, par exemple, les
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L'attestation papù:r comporte le
cude de la prestation, le.~coordon-
née.y du prestataire et du patient
l't. dans la plupart de.çcas. le mon-
tallt qrectivenwnt pa:lJé.Grâce à ce
dernier point. les mutuelles
peuvent vérifier .~ile prestataire
respecte ou pas les tar(fs, surtout
quand il diclarc être convenlù/1I-
né. Dé.sormais. les mutuelle .• re-
çO'ivent en direct de plus en plu.ç
d'attestations élect1'Oniques. Elles
devraient être le reflet e.Xactde la
prestation et de.•honoraire .• reçus.
Elles det'mient... Mai ••, pOllr le
médecin, déclarer ce dernier point
estfacultatifA cej~lllr.sur un mil-
lion de prestations électronique .•
traitée.~, le pri.!' pa:lJépar II'patient
n'est indiqué que dans 30 % des
cas. Ce 8.lJstèmt>combine liRe
grande .•ati:dùction du patient
(qui est remboursé très rapide-
ment) avet' une e.rtrême .filCiliti
pour le m.édecin. Mais pour ce qui
est de la déclaration e.racte des
montants perçus. 110118con••tatons
une vraù: ré1ÇTc$sionpar rapport il
la pmNque $cripturale.

Pourquoi voulDir absolument
savoir ce que perçoit un médecin?
Les mutuefle.~ .~i{f1lentdes ('Oreven-
tions avec le morede mc'dical qui
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$l?1lgageà re••peder des tar!f.~d4fi-
ni.• (NDLR: on parle de conven-
tion " médico-mut»). En tant que
sign ata irc de ces accords, nous dc-
mms pOlwoir né1'ifier si les méde-
cin ..•respectent bien. lew's engage-
ments. Pur ailleurs, de nwnière
plu .•génùole, si on ~'eut me8urer
la pelji.Jrmallce de l'as.mmnce ma-
hulie obligatoire, il est indispen-
sahle de Sat'olT si on couvrc bien
tou•.•les .fi·ais. On .TI parI'ient avec
les hôpitau;e Plâ.squ'ils ont l'obli-
gation de mentionner absolument
tout ce qui est facturé au patient.
Pourquoi e.~t-cesi difficile avec le.s
soins ambulatoires? Anee Illtte .•-
tation papier. on avait une cer-
taine ni••ion; Oll ri.sque de tout
perdre dé.sornlOi,.,sauf si ...

Sauf si?
SUl!lsi on pa$se d'un mode/acul-
tatif à lUl mode obligatoire. Il est
prevu d'ell di.çcuter lors de l'éva-
luation du .système. pow' nous,
c'e.stclail; naZi•.•mettrons cette exi-
gence 13111'la table de la prochaine
négociation médieo-mutuelliste.
Les médecin,!;pensent que ce qu'ils
gagnent Il'est pas nos oignons ...
SOl'ry. mais nous devons ,.avoir si
les conventions sont respectées.

Au risque de vous faire passer
pour des agents du fisc?
Avant, lefi .•c contrôlait les carnets
commandé,L. Aujourd·hui. les lo-
giciels de jùcturatirm liant une
pU/tic de la ,wlution, c'est lcur af-
fidm. pas ill nôtre. Mais il il (l une
autre liolution: le!; mutuelles
pou1'mient communiqueT à l'ad-
ministruaonfiscale l'ensemble de,s
rembOU1'semf?lItspar médecin. Via
un protocole signé mtre le .fi,~c et
11naml. ça det~l'(lit se passer
comme cela il l'at'enir. MaÎ,ç, quoi
qu'il en soit, cela ne conccmemja-
mais que les montants rembol11wé.~
par l'a.~.~·urancemaladie ... qui ne
correspondent pas toujours au..l'
montants pel'ÇlM. Nous voulons

doue aller pl/(.~loin ...

Pourquoi .,
Parce qlU' l'atte8tatùm électro-
nique coneeme aujourd'hui les gé-
néralistes et le.~'infirmiers Li domi-
cile mais il est pré-rm d); intégrer
prrlgressivemmt les denti.~tes, les
spécialiste.s, le.. kinésithéra-
peutes ... Face il cette générali.va-
tion -je rappelle que la rémunéra-
tion des proftssionnels de la santé,
Ùst M$entieUement de l'tl1'gentpu-
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bUe -, nous voulons Une trampa-
l'l'nec totale ù l'égard des mutuali-
tés. Cc.•t une simple question
d'équité dan.~ l'utilisation des
moyens publies,

En face, on exigera probablement
de vous davantage de transpa-
rence dans les frais de fonctionne-
ment des mutuelles ...

Je n'ai alleu/! souci uvec cela. L'qf-
fice de crmtrôlr des mutualiti$ ré-
r!fie minutieusement nos comptes
fiés au,r assurances ohligatoires et
complémentaires. Je peuJ.' vous a$-
BUrCl'que nOllS somme.s soumis il
une armée d'inspecteur .•et de révi-
seur,~,tout est contrôlé de A il Z. Je
rappelle au passage que les mu-
tuelles ont subi récemment une ré-
duction de leuT .fra;'s de fonction-
nement de 120 millions d'euros, ce
qui a donné lieu à. des réductiom'
d'effictifi Alljaunf'hui, lesfrais de
fimdÙJflnement d'une mutuelle,
c'cst :3% contre 20 il 25 % pour
une compagnie d'tlsSUTanCe pri-
vée. Si on doit encore l(',~réduire,
c'est le serrice rendu qui sen trou-
vera menuet. _

l'topos rec~e1Uis par
ERIC BURGRAFF
LORRAINE KIHL

QUATRE SECTEURS ASSEZ OPAQUES

Le financement des h6pitaux
Les hôpitaux sont partiellement financés via
le « budget des moyens financiers ». Un des
mécanismes à l'œuvre derrière ce vocable
barbare se base sur le « résumé clinique
minimum » (dès l'entrée à l'hôpital, on dé-
termine la pathologie à laquelle est ensuite
lié un financement). Disons, pour faire bref,
que la clef budgétaire d'un hôpital aujour-
d'hui, c'est le nombre d'admissions et leur
gravité. Cette clef repose sur l'exactitude
des déclarations d'admission. « Or, certains
hôpitaux peuvent être tentés de "surcoder" via
une pathologie plus importante, une interpré-
tation plus rémunératrice, dit Jean Hermesse,
secrétaire général des Mutualités chré-
tiennes. 1/faut mieux contrôler les déclara-
tions des hôpitaux. Nous avons déjà proposé
que les médecins-conseils des mutualités
aient, dans leurs missions, ce contrôle de ces
déclarations. Mais, à ce jour, seul le ministère
de la Santé publique reçoit le résumé clinique
minimum. Nous demandons que soit organisé
rapidement un couplage entre les données de
diagnostics et les dannées de prestations, En
fait, on est icjà un jeu à somme nulle puisque
le budget des moyens financiers est une enve-
loppe fermée partagée entre tous les hôpitaux.
Lorsqu'un hôpital "optimalise", c'est toujours
au détriment des autres. Le secteur a intérêt à
ce que tout le monde travaille correctement et
que ceux qui surcodifient au détriment des
autres salent sanctionnés. })

La rémunération des médecins
Il existe des variations de rémunérations
extrêmes entre médecins sur la base de
leurs spécialités. En 2013, un expert du
secteur citait le chiffre de 675.000 euros/an
- après déduction de la part rétrocédée à
l'hôpital - pour un néphrologue. Dans le
même temps, à travail égal dans des spécia-
lités moins cotées, des médecins gagnent
trois ou quatre fois moins, ( Ceci n'est rien
de normal, .II est temps d'ouvrir un vrai débat
sur ce sujet, exactement comme on l'a eu pour
les directions des grandes administrations.
N'oublions pas que les médecins sont payés
avec des moyens publics. La question c'est:
qu'est-ce que, aujourd'hui, le revenu normal
d'un médecin spécialiste? Alors que nous
altons revoir la nomenclature (la codification
des Jctes médicaux et leur rémunération,
NDLR), c'est le moment d'objectiver les
choses. Je n'ai pas de souci avec le fait que
leur rémunération soit élevée pour autant que
/'on balise les choses. Aux Pays-Bas. une loi dit
que celui qui est payé avec des moyens publics
ne peut pas gagner plus qu'un ministre: on
pourrait s'en inspirer. JI faut arriver à définir un
revenu normatif pour un spécialiste - par
exemple 250.000 euros à travail égal - et
donc gommer les différences tout aussi ex-
trêmes qu'anormales. C'est une question ta-
boue que /'on n'ose pas aborder •.nous, nous la
mettons sur la place publique. 1)

E.B.
E.B.
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Le sous-financement des hôpitaux
Lessuppléments d'honoraires pratiqués en
chambre particulière sont souvent justifiés
par les hôpitaux sur la base de leur sous-
financement: les suppléments partielle-
ment rétrocédés par les médecins à la
structure dans laquelle ils travaillent per-
mettent de combler la différence entre le
coût réel du fonctionnement d'un hôpital et
le financement public. « On nous dit que
cette politique est indispensable pour équili-
bre: les comptes hospitaliers, je peux le croire,
maiS quel est exactement le niveau du sous-
financement?, s'interroge Jean Hermesse.
Nous avons posé la question dans les organes
de c.oncertation mais nous attendons toujours
la reponse. Je constate que des hôpitaux qui
demandent 100 % de suppléments d'hono-
raires sont à l'équilibre et offrent un bon reve-
nu à leurs médecins. le constate aussi que
d'autres exigent des patients jusqu'à 300 % de
suppléments mais restent en déficit... fi Y a bel
et bien un souci. Si on veut un jour financer
convenablement les soins hospitaliers, qu'on
nous précise le niveau de sous-financement et
la raison de telles disparités ... Je ne suis ni
contre les hôpitaux ni contre les médecins
mais il faut savoir de quoi on parle. Nous
savons que la masse des suppléments tourne
autour de 600-700 millions d'euros mais on
ne connaÎt pas grand-chose des tractations
entre les hôpitaux et les médecins. Là aussi, il
faut bien plus de transparence. »

[,B.

La réalité du coût
des produits médicaux
Médicaments, appareils auditifs, pro-
thèses... sont parfois proposés sur le mar-
ché à des prix exorbitants. « La réalité c'est
qu'il existe des écarts énormes entre le ~oût de
fabrication d'un produit et le prix final. le ne
m'explique pas cesécarts, dit le patron des
Mutualités chrétiennes. Est-ce parce qu'un
moteur électrique X doit être peint en blanc
pour le secteur médical que son prix peut être
tout d'un coup doublé? Pourquoi le prix d'un
gaz industriel atteint-il des sommets dès qu'if
est destiné à un hôpital? Pourquoi le monde
de l'optique ou de l'audiologie pratique-t-if des
écarts dingues entre le prix de revient d'un
verre ou d'un appareil et son prix de vente?
On me dit qu'une prothèse auditive de qualité
a un prix de revient de quelques dizaines d'eu-
ros mais qu'elle est vendue jusqu'à 2.000
euros! Qui paie les écarts au final? Les mu-
tuelles - donc les pouvoirs publics - et les
patients! On vit exactement le même pro-
blème avec les médicaments innovants. Je
souligne que cette politique de prix surfaits
aboutit à une non-couverture des besoins:
nombre de patients ne peuvent pas s'offrir un
appareil auditif à 1.500 ou 2.000 euros par
oreille. Nous exigeons un audit, comparatif
avec ce qui se passe dans d'autres pays, pour
expliquer les écarts. »

E.B.
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